
              

COMPTE RENDU SUCCINCT
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 28 JUIN 2007

L’An Deux Mille Sept le vingt huit juin, le Conseil Municipal de la Ville d’Arpajon dûment convoqué, s’est 
réuni à la Mairie d’Arpajon, Salle des Mariages, sous la Présidence de Monsieur Pascal FOURNIER, Maire.

ETAIENT PRESENTS : 

M.  FOURNIER,  Maire,  M.  BERAUD,  Mme  ENIZAN,  Mme  LUFT,  Mme  BLONDIAUX, 
M. BOURDELOT, Mme BRAQUET, Maires Adjoints ;
Mme CLAUDE,  M.  RONDEL,  M.  DARRAS,  M.  DE ALMEIDA, M.  COUVRAT,  Mme JESTADT, 
M.  DELAVEAU,   M.  SAURAT,  M.  ROUSSEAU,  M.  MEUNIER,  Mme  DELANOE-MICHEL, 
Conseillers Municipaux.   

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES :

M. BRUN par Mme BLONDIAUX
M. GONDOUIN par M. BERAUD  
Mme ROUAULT par Mme CLAUDE
Mme ANDRE par Mme LUFT
Mme CHICH par M. FOURNIER
M. VOULAND par Mme ENIZAN
M. RUELLE par M. ROUSSEAU

ETAIENT ABSENTS EXCUSES :

Melle ZLASSI, M. PARIS, M. PETIT, M. JOLY

Monsieur  Gilbert  SAURAT  nommé  Secrétaire  de  séance,  conformément  à  l’article  L.2541-6  du  Code 
Général des Collectivités Territoriales.



Après  avoir  procédé  à  l’appel  des  Elus,  Monsieur  le  Maire  fait  adopter  le  Compte  Rendu  de  la  séance  du 
31 mai 2007 sur lequel aucune observation n’a été faite.

*******************

1.  DECISIONS

DELIBERATION n° 55/2007
OBJET : Décisions du Maire prises en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré,

PREND ACTE  des  Décisions  n°  15/2007,  16/2007,  17/2007,  18/2007,  19/2007,  20/2007,  21/2007,  22/2007, 
23/2007 et 24/2007 prises en application des articles L 2122-22 et  L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et de la délibération n° 22/2001 du 12 avril 2001 portant délégation de signature au Maire.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

2.  DELIBERATIONS

DELIBERATION n° 56/2007
OBJET : Avis sur le règlement communal de publicité, enseignes et pré enseignes.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE d’exprimer un avis favorable sur le  projet de règlement communal  de la publicité,  des enseignes et 
pré-enseignes qui  institue sur le territoire de la Commune d’Arpajon, deux zones  de publicité restreinte  dont la 
délimitation et les prescriptions qui s’y appliquent figurent  au règlement et plan de zonage,  annexés.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  24 voix pour et  1  abstention.

DELIBERATION n° 57/2007
OBJET : Budget communal : Examen du Compte Administratif – Exercice 2006.

LE  CONSEIL  MUNICIPAL,  réuni  sous  la  présidence  de  Mme  BLONDIAUX,  Maire  adjoint  chargé  des 
Finances, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2006 dressé par Monsieur FOURNIER, Maire,
Après en avoir délibéré, 

DONNE ACTE au Maire de la présentation faite du Compte Administratif de l’exercice 2006, tel qu’annexé à la 
présente délibération.

ADOPTE le Compte Administratif 2006.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  20 voix pour et  4  abstentions.

DELIBERATION n° 58/2007
OBJET : Budget communal : Affectation du résultat – Exercice 2006.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 
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DECIDE d’affecter les résultats de l’exercice 2006 comme suit :

- Résultat de clôture du Compte Administratif 2006

Excédent d’investissement du Compte Administratif 2006 + 1 306 675,68 €
+ restes à réaliser dépenses d’investissement - 1 902 999,70 €

Déficit d’Investissement - 596 324,02 €

Excédent global de fonctionnement du Compte Administratif 2006 + 2 962 409,97 €
Affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement
du Compte Administratif 2006 (au compte 1068) - 596 324.02 €

Excédent global de Fonctionnement (repris au BP 2007) au 002 + 2 366 085,95 €

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  21 voix pour et  4  abstentions.

DELIBERATION n° 59/2007
OBJET : Budget communal : Examen du Compte de Gestion – Exercice 2006.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré, 

APPROUVE le Compte de Gestion de l’exercice 2006.

DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2006 par le Comptable de la Commune,  visé et 
certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  21 voix pour et  4  abstentions.

DELIBERATION n° 60/2007
OBJET : Bilan des cessions et des acquisitions communales – Exercice 2006.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 

PREND ACTE du bilan des cessions et  des acquisitions communales  réalisées au cours de l’année 2006,  tel 
qu’annexé au Compte administratif principal de 2006.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  22 voix pour et  3  abstentions.

DELIBERATION n° 61/2007
OBJET :  Budget communal - Produits communaux irrécouvrables – Demande d’inscription en non valeur 
au titre du Budget Communal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE de  voter  l’admission  en  non-valeur  des  produits  irrécouvrables  suivants  pour  un  montant  total  de 
1 190,32 Euros.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  22 voix pour et  3 abstentions.
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DELIBERATION n° 62/2007
OBJET : Budget annexe d’assainissement : Examen du Compte Administratif – Exercice 2006.

LE  CONSEIL  MUNICIPAL,  réuni  sous  la  présidence  de  Mme  BLONDIAUX,  Maire  adjoint  chargé  des 
Finances, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2006 dressé par Monsieur FOURNIER, Maire,
Après en avoir délibéré, 

DONNE ACTE au Maire de la présentation faite du Compte Administratif du budget annexe de l’assainissement 
de l’exercice 2006, tel qu’annexé à la présente délibération.

ADOPTE le Compte Administratif 2006 du budget annexe de l’assainissement.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 63/2007
OBJET : Budget annexe de l’assainissement : Affectation du résultat – Exercice 2006.

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE d’affecter les résultats de l’exercice 2006 comme suit :

- Résultat de clôture du Compte Administratif 2006

Excédent d’investissement du Compte Administratif 2006 + 297 616,22€
+ restes à réaliser dépenses d’investissement -     11 629,43 €

Excédent d’Investissement + 285 986,79 €

Excédent global d’exploitation du Compte Administratif 2006 + 417 700,54 €
Affectation d’une partie de l’excédent d’exploitation
du Compte Administratif 2006 (au compte 1068) 0 €

Excédent global d’exploitation (repris au BP 2007) au 002 + 417 700,54 €

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 64/2007
OBJET : Budget annexe de l’Assainissement : Examen du Compte de Gestion – Exercice 2006.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré, 

APPROUVE le Compte de Gestion 2006 du service de l’assainissement.

DECLARE que le Compte de Gestion du service de l’assainissement dressé pour l’exercice 2006 par le Comptable 
de la Commune, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.
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DELIBERATION n° 65/2007
OBJET : Décision Modificative n° 1 du Budget Assainissement de l’exercice 2007.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré, 

ADOPTE la Décision Modificative n° 1 du Budget assainissement de l’exercice 2007 telle que présentée ci-après :

SECTION D’EXPLOITATION

Dépenses 
673 Titres annulés + 24 000.00

Recettes
777 Quote-part des subventions +   9 200.00
70128 Autres taxes et redevances + 14 800.00

--------------
+ 24 000.00

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses
139111 Subvention investissements transférée au résultat  +   5 800.00
13912 Subvention investissements transférée au résultat  +     865.00
13913 Subvention investissements transférée au résultat +   1 155.00
13918 Subvention investissements transférée au résultat +   1 380.00
2315 op 16 travaux clos bailly +      705.00
2315 travaux -    9 905.00

---------------
+          0.00

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 66/2007
OBJET : Mise  en place du prélèvement automatique.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré, 

AUTORISE  le  prélèvement automatique pour le paiement  des prestations des services publics communaux,  à 
compter du 1er septembre 2007.

PRECISE que l’option pour le prélèvement  automatique est  une faculté ouverte à l’usager et  ne peut lui  être 
imposée.

DONNE SON AGREMENT pour l’engagement des démarches nécessaires à la mise en place du prélèvement 
automatique.

AUTORISE le Maire à modifier les  arrêtés de régies de recettes concernées.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.
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DELIBERATION n° 67/2007
OBJET :  Approbation de la convention entre le Représentant de l’Etat et la Commune d’Arpajon pour la 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

APPROUVE les  termes  de  la  convention  définissant  les  modalités  de  fonctionnement  du  dispositif  de 
télétransmission  des  actes  soumis au contrôle  de  légalité,  ainsi  que la  nature  et  les  caractéristiques  des  actes 
concernés, déterminées par la nomenclature fixée par arrêté préfectoral.

AUTORISE le Maire à signer la convention ci-annexée.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 68/2007
OBJET :  Aliénation  d’un car de transport  communal  de marque RENAULT – Autorisation donnée au 
Maire de procéder à la vente. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE de procéder à l’aliénation d’un car de transport communal de marque RENAULT, de type S53 5X, n° de 
série VF65530000004589,

AUTORISE le Maire à procéder à la vente.

PRECISE que l’acquéreur est la Société EVOBUS France – SAS - Autocars SETRA, domiciliée 2 à 6, rue du 
Vignolle – 95200 SARCELLES.

INDIQUE que le montant de la vente s’élève à 4.000 H.T. € (QUATRE MILLE EUROS HORS TAXES).

PRECISE que la recette correspondante sera imputée sur l’article 775 du budget communal.

AUTORISE le Maire à signer tous les actes aux effets ci-dessus désignés.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 69/2007
OBJET :  Statuts de la Communauté de Communes de l’Arpajonnais – Approbation de la création de la 
compétence « Petite Enfance ».

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

ACCEPTE le transfert de la compétence « Petite Enfance » à la Communauté de Communes de l’Arpajonnais.

APPROUVE la  modification  suivante  de  l’article  2  des  statuts  de  la  Communauté  de  Communes  de 
l’Arpajonnais : 

Au paragraphe  « II- Autres compétences », il est inséré l’alinéa suivant :
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Petite Enfance
Sont d’intérêt communautaire, les actions en matière de petite enfance définies ainsi qu’il suit:
• Gestion et coordination des Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) existants et créés par la Communauté de 

Communes de l’Arpajonnais
• Gestion des nouvelles structures d’accueil de la petite enfance créées par la Communauté de Communes de 

l’Arpajonnais

CONDITIONNE sa volonté de transférer les postes d’animateurs des Relais d’Assistantes Maternelles existants 
au fait que les contrats enfance des communes concernées (Arpajon, Boissy-Sous-Saint-Yon, Ollainville et Saint-
Germain-lès-Arpajon) ne soient pas remis en cause, notamment sur leur niveau de subventionnement, par la Caisse 
d’Allocations Familiales.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 70/2007
OBJET :  Statuts  de  la  Communauté  de  Communes  de  l’Arpajonnais  –  Compétence  « Création, 
aménagement  et  entretien  de  la  voirie  d’intérêt  communautaire »  -  Approbation  de  l’intégration  de 
nouvelles voies.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

ACCEPTE l’intégration de nouvelles voiries d’intérêts communautaire.

APPROUVE la nouvelle rédaction de l’annexe 1 des statuts de la Communauté de Communes de l’Arpajonnais 
relative aux voiries d’intérêt communautaire, jointe à la présente délibération, et qui intègre les voiries suivantes :

Sur le territoire de la commune de Boissy sous Saint Yon     :  
- Rue des Meuniers

 
Sur le territoire de la commune de Guibeville     :  

- Rue Léonard de Vinci - Rue Denis Papin - Rue des Frères Lumière

Sur le territoire de la commune de Marolles en Hurepoix     :  
- La rue Panhard et Levassor  - Le domaine public du Chemin de la Marnière

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 71/2007
OBJET : Maintien de la déclaration préalable en matière de clôtures dans le cadre de la réforme du Code de 
l’Urbanisme.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE de maintenir la déclaration préalable de clôtures, conformément à l’article 9 du décret n° 2007-18 du 
5 janvier 2007 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de 
construire et aux autorisations d’urbanisme.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté par  22 voix pour et 3 abstentions.
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DELIBERATION n° 72/2007
OBJET : Maintien du permis de démolir dans le cadre de la réforme du Code de l’Urbanisme.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE de maintenir le permis de démolir, conformément à l’article 9 du décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 
pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux 
autorisations d’urbanisme

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 73/2007
OBJET :  Annulation de la délibération portant création du poste de Directeur Général des Services d’une 
commune de plus de 10 000 habitants.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

RAPPORTE la délibération n° 34/2007 portant création d’un emploi de Directeur Général des Services d’une 
commune de plus de 10 000 habitants.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 74/2007
OBJET : Modification du Tableau des effectifs – Création d’un poste de Brigadier.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE la création d’un poste de Brigadier au sein de la Police Municipale.

MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 75/2007
OBJET :  Transport scolaire – Aide au transport des élèves scolarisés au collège Jean Moulin et au lycée 
René Cassin à compter de la rentrée 2007/2008.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

DECIDE de  reconduire  à  la  rentrée  2007 le  dispositif  de  financement  d’aide  au  transport  public  des  élèves 
domiciliés dans le secteur nord d’Arpajon et des élèves du lycée Cassin dans les conditions définies telles que ci-
dessus.

PRECISE que le montant des participations familiales sera réglé pour l’année scolaire de la façon suivante :
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1. Familles domiciliées en aval de l’avenue de la Division Leclerc
Les familles régleront directement à la Société MEYER la somme de 72 €. La commune d’Arpajon réglera 
quant à elle à la Société MEYER la facture correspondant au montant complémentaire de 45 € par enfant, sur 
présentation d’un état global des collégiens et lycéens concernés.

2. Familles  bénéficiant  du  ramassage  scolaire  par  le  Syndicat  Intercommunal  Scolaire  de  l’Arpajonnais 
(S.I.S.A.)     :  
Les familles régleront directement à la commune la somme de :

- 72 € pour les élèves de collège
- 36 € pour les élèves de SEGPA

La commune d’Arpajon, quant à elle réglera au S.I.S.A. la totalité du coût de la carte, soit :

- 116 € pour les classes de collège
- 58 € pour les élèves de SEGPA

3. Familles domiciliées au-delà de l’échangeur de la RN 20
La commune d’Arpajon réglera directement  à la société MEYER la somme de 117 € représentant le coût 
global annuel de la carte de transport.

DIT que les dépenses correspondantes seront prélevées aux articles 6288 et 62878 et les recettes encaissées à 
l’article 70878 du Budget Communal.

AUTORISE le Maire à signer  la convention à intervenir avec la société MEYER.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 76/2007
OBJET : Accès et fréquentation des accueils de loisirs élémentaire et maternel de la ville d’Arpajon par des 
enfants  ne résidant  pas sur la  commune – Approbation de la convention à signer avec  la  commune de 
Saint Yon.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

APPROUVE la  convention  à  intervenir  avec  la  commune  de  Saint  Yon  fixant  les  conditions  d’accès  et  de 
fréquentation des accueils de loisirs élémentaires et maternel de la ville d’Arpajon, par les enfants domiciliés à 
Saint Yon.

AUTORISE le Maire à signer ladite convention.

DIT que les recettes correspondantes seront imputées aux articles 7067 et 70632 du budget communal.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 77/2007
OBJET :  Essonne Téléalarme – Autorisation donnée au Maire de signer la convention tripartite afférente 
aux modalités de fonctionnement du dispositif départemental « Essonne téléassistance ».

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

ACCEPTE  les  termes  de  la  Convention  relative  au  fonctionnement  du  dispositif  « Essonne  Téléassistance » 
conclue entre la Commune, le Conseil Général de l’Essonne et la Société de Gestion de Télésécurité et de Services 
81, rue Pierre Sémard – 92324 Châtillon Cedex.
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AUTORISE le Maire à signer cette convention et tous les actes afférents.

PRECISE que les dépenses afférentes sont imputées à l’article 6558 du Budget Communal.

DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 78/2007
OBJET :  Enseignement  de  la  Musique,   du  Théâtre   et   de   la  Danse  –  Tarifs  à  compter  du 
1er septembre 2007.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

FIXE comme ci-après les tarifs annuels de l’enseignement de la Musique, du Théâtre et de la Danse, à compter du 
1er septembre 2007, pour l’année scolaire 2007/2008 :

ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE – Tarifs annuels au 1er septembre 2007

PRESTATION TARIFS RESIDENTS TARIFS NON-RESIDENTS
Droit d’inscription

Pratique collective

Premier cycle d’enseignement

Eveil Musical
Formation musicale seule
Instrument ou vocal seul
Instrument ou vocal + formation musicale

Deuxième cycle d’enseignement

Formation musicale seule
Instrument ou vocal seul
Instrument ou vocal + formation musicale

Troisième cycle d’enseignement

Instrument ou vocal seul
Instrument ou vocal + formation musicale

16,60

134,80

209,50
209,50
273,80
344,90

273,80
344,90
483,40

625,70
835,20

16,60

162,40

317,70
317,70
426,10
534,20

426,10
527,70
744,00

852,10
                 1 129,20

ENSEIGNEMENT DU THEATRE – Tarifs annuels au 1  er   septembre 2007  

PRESTATION TARIFS RESIDENTS TARIFS NON-RESIDENTS
Droit d’inscription

Premier cycle d’enseignement
(enfants 10 – 13 ans)

Deuxième cycle d’enseignement
(ados – adultes)

191,70

293,20

298,20

454,10
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ENSEIGNEMENT DE LA DANSE - Tarifs annuels au 1  er   septembre 2007  

PRESTATION TARIFS RESIDENTS TARIFS NON-RESIDENTS

Droit d’inscription (*)
Débutants
Autres niveaux

Cours d’1 heure
1 cours par semaine
2 cours par semaine

Cours d’1 heure 30   
1 cours par semaine 
2 cours par semaine 

Cours de 2 heures
1 cours par semaine 
2 cours par semaine
3 cours par semaine

Cours de 2 heures 30
1 cours par semaine
2 cours par semaine

10,80
23,70

79,10
143,80

118,50
215,70

143,80
286,10
429,10

178,80
357,60

10,80
23,70

121,00
218,00

181,50
327,00

218,00
436,60
654,90

272,2
544,30

(*) Les droits d’inscription comprennent les costumes, fournitures et accessoires pour le 
           spectacle de fin d’année.

RECONDUIT  le système de réduction suivant, la première cotisation la plus élevée étant maintenue dans son 
intégralité.

1. moins 25 % pour la seconde personne de la même famille.
2. moins 50 % pour la troisième personne de la même famille.
3. gratuite pour la quatrième personne de la même famille.

INDIQUE que les termes sont payables à l’avance, dès réception des titres de recettes, et qu’un élève dont les 
cotisations ne sont pas à jour au début du trimestre suivant ne sera pas compté dans les cours.

DONNE pouvoir au Maire afin de pour

Adopté à l’unanimité.

DELIBERATION n° 79/2007
OBJET :  Fête  de  la  peinture  rapide  2007  –  Autorisation  donnée  au  Maire  de  signer  la  convention  de 
partenariat entre les communes participantes.  

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

AUTORISE  le  Maire  à  signer  la convention  de  partenariat  ci-annexée,  entre  les  communes  d’Arpajon, 
Avrainville, Epinay-sur-Orge, Lardy, Leuville-sur-Orge, Linas, Longpont-sur-Orge, Nozay, Villemoisson-sur-Orge 
et Wissous,
 
DIT que les recettes et les dépenses seront inscrites aux articles correspondants du budget communal.

DONNE pouvoir au Maire, afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité.
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3. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

Le Maire,

        Pascal FOURNIER.

Le  Compte  rendu  détaillé  de  la  séance  sera  consultable  en  Mairie  et  aux  heures  
d’ouverture habituelles, à compter du 13 juillet 2007.
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